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5. ANNEXES

5.1 Servitudes d’Utilité Publique 

5.1.1 Plan des Servitudes d’Utilité Publique
Liste des Servitudes d’Utilité Publique

Plan Local d'Urbanisme Intercommunal

•

Approuvé en conseil communautaire le 19 décembre 2019

•

Dernières évolutions

•

Modification n°2 le 30 mars 2023
Révision allégée n°1 le 30 mars 2023 (aménagement de la plaine des sports et des loisirs à Poey-de-Lescar)
Mise en compatibilité n°1 le 30 mars 2023 (réalisation d'une centrale photovoltaïque à Lescar)



 EGLISE SAINT JULIEN Inv.MH ARRETE PREFECTORAL 20-01-2016 EGLISE
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PLUi – CAPBP 



2 
PLUi - CAPBP 

AC2 – Servitude de protection des sites et monuments naturels 

AC4 – Zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager 
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PLUi - CAPBP 

AS1 – Servitude de protection des captages d’eau potable 

EL3 – Servitude de Marchepied sur chaque rive (sur une bande de 3,25m) 
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PLUi - CAPBP 

I1 – Pipelines de transport d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés 

 

 
 

I1 – Pipelines de transport d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés (Postes) 

 

 
 

 

 



I2 – Servitude relative à l’énergie hydraulique 

 

I3 – Servitude relative aux canalisations de gaz 
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PLUi - CABPB 



I4 – Servitude relative à l’établissement des canalisations électriques  

 

 

I6 – Mines et carrières 
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PLUi - CABPB 
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PLUi - CAPBP 

PM1 – Servitude de protection des risques naturels prévisibles 
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PLUi - CAPBP 

PT1 – Servitude de protection des centres radioélectriques contre les perturbations 
électromagnétiques 

PT2 – Servitude de protection des centres radioélectriques contre les obstacles 
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PLUi - CAPBP 

T1 – Servitude relative aux voies ferrées 

T4 - Servitude aéronautique de balisage 

T5 - Servitude aéronautique de dégagement 

T8 - Servitude radioélectrique liée aux installations particulières de navigation et d’atterrissage 
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Informations complémentaires issues de la consultation des personnes publiques associées : 

 les servitudes aéronautiques de dégagement (T5) de l’aérodrome de Pau-Pyrénées approuvé
par arrêté ministériel du 24/09/1991. Les communes concernées sont : Aussevielle, Beyrie en
Béarn, Bourgaber, Denguin, Idron, Lée, Lescar, Lons, Ousse, Pau, Poey de Lescar, sendet,
Siros et Uzein.

 les servitudes aéronautiques de balisages (T4) : l’assiette de la servitude étant identique à
celle de la servitude T5, elle ne se représente pas sur le plan des SUP. Les communes
concernées sont identiques à celles indiquées pour la T5.

 les servitudes aéronautiques à l’extérieur des zones de dégagement concernant des
installations particulières (T7)

 les servitudes radioélectriques de protection contre les obstacles (PT2) : centre radio
électrique de Pau-Morlàas (décret du 16/12/1971) et de l’aérodrome de Pau (décret du
06/08/1986)

 les servitudes radioélectriques de protection contre les perturbations électromagnétiques
(PT1) du centre radioélectriques de l’aérodrome de Pau (décret du 10/07/1961). Les
communes concernées sont : Bourgarber,Lescar, Lons, Poey de Lescar et Uzein.

 la servitude T8 mentionnée « servitude radioélectrique liée aux installations particulières de
navigation et d’atterrissage » dans la liste des servitudes doit regrouper les servitudes PT1 et
PT2.
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